FAITS 
· L’équipage détenait les licences et qualifications nécessaires pour effectuer le vol.
· Le copilote avait une faible expérience sur Airbus 320.
· Il s’agissait de la première fois que le copilote effectuait son vol sur Libreville.
· L’avion avait un certificat de navigabilité en état de validité ; il était équipé et entretenu conformément aux règlements en vigueur et aux procédures approuvées.
· L’équipage a réalisé un briefing pour l’approche en piste 34. 
· À la suite du changement de piste en service, l’équipage a repris la préparation de l’approche mais n’a pas réalisé formellement un nouveau briefing pour l’approche VOR-DME 16; aucune décision n’a été prise concernant le mode de descente, la vitesse d’approche et le taux de descente pour l’approche finale.
· L’information météorologique à disposition de l’équipage incluait la présence d’une ligne de Cbs à proximité de l’aérodrome de Libreville ; l’équipage n’a pas suffisamment pris en compte cette information, et n’a pas élaboré de stratégie de gestion de cette menace tant en termes de détection que de réaction aux phénomènes liés.
· Les performances d’atterrissage étaient compatibles avec l’atterrissage sur la piste 16 dans les conditions prévues de vent et de condition de piste.
· Une cellule orageuse avec de fortes précipitations était présente à proximité immédiate de l’aérodrome au moment de l’atterrissage. 
· L’équipage n’a pas détecté la présence de cette cellule avec les réglages utilisés pour le radar météorologique.
· La description du panneau de contrôle du radar de bord et des fonctionnalités associées n’était pas incluse dans la documentation de l’exploitant mise à disposition de l’équipage
· Le manuel d'exploitation de l'aéronef ne fournit pas une description claire des techniques recommandées pour utiliser le radar météorologique.
· Passant 1 000 ft AAL, l’avion était 200 ft au-dessus du plan de descente.
· Après l’acquisition des références visuelles, sous 1 000 ft AAL, le PF a désengagé le pilote automatique et l’auto-manette.
· Le copilote était PF ; le CdB était PM, jusqu’à environ 500 ft pendant l’approche finale
· En courte finale, vers 500 ft AAL, l’équipage a permuté les fonctions PM/PF.
· À l’issue de cette permutation, le copilote qui a pris la fonction de PM est resté focalisé sur les références extérieures et n’a pas assumé une des tâches principales du PM consistant à surveiller les paramètres à travers les instruments de bord.
· La permutation des rôles entre pilotes doit être exécutée de manière positive en utilisant la méthode standard de demande et réponse (challenge and response), « I have control / you have control ».
· En raison d’un ajout de poussée, la vitesse de l’avion a augmenté ; cette augmentation n’a pas été détectée. 
· Alors que l’avion passait le seuil de piste, il a subi un cisaillement de vent, avec une diminution forte de la composante de vent arrière, ce qui a créé une augmentation de la performance de l’avion (vitesse air et portance).
· Le cisaillement de vent et les conséquences sur les paramètres de vol n’ont pas été détectés par l’équipage.
· L’arrondi a été débuté à 100 ft avec une vitesse supérieure de 34 kt à la Vref (vitesse de référence); les manettes de poussée n’ont pas été positionnées sur IDLE (ralenti) à ce moment.
· L’avion n’était pas équipé d’un système prédictif de cisaillement de vent.
· Pendant la phase de recherche de l’axe de piste, le taux de descente a augmenté ; cette déstabilisation a fait l’objet d’une annonce par le PM et d’une correction par le PF ; l’approche n’a pas été interrompue.
· Lorsque les références visuelles sont établies pendant l’approche, le manuel d’exploitation de Camair Co permet à un équipage de continuer l’approche jusque 500 ft AAL malgré une déstabilisation sous 1 000 ft AAL.
· Neuf secondes plus tard, les manettes de poussée ont été positionnées sur IDLE alors que l’avion était à 20 ft de hauteur.
· Le toucher des roues a eu lieu à environ 800 m du seuil de piste 16 avec une vitesse de Vref + 8 kt.
· L’atterrissage a eu lieu sous une averse importante.
· [bookmark: _Hlk184828946]Le seuil de piste 16 n’est pas équipé de balisage lumineux de zone de toucher des roues ni de ligne centrale.
· [bookmark: _Hlk184986283]Selon les normes de certification d’aérodrome applicables à la piste 16 de Libreville, dont l’angle d’approche est supérieur à 3,5°, des feux simples de zone de toucher des roues doivent être installés afin de fournir aux pilotes une meilleure conscience de la situation dans toutes les conditions de visibilité, et de les aider à décider s'ils doivent remettre les gaz si l'aéronef n'a pas atterri à un certain point sur la piste.
· L’atterrissage long n’a pas été détecté par l’équipage ; l’équipage n’a pas interrompu l’atterrissage. 
· La vitesse de l’avion élevée pendant la phase de roulement a favorisé une situation d’aquaplanage.
· L’avion est sorti de piste à une vitesse de l’ordre de 70 kt.
· L’avion a subi des dommages importants après avoir être sorti de la piste puis il a pris
· Les agents du service SSLIA (pompiers) ont été averti immédiatement de l’accident et ont déclenché l’intervention d’assistance avec des moyens doubles de ceux prévus 
[bookmark: _Toc192685205]
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